
Les emplois

Le présent 

Situe dans l’époque 
présente le procès 

qui peut occuper une 
intervalle de temps 
plus ou moins vaste. 

Le passé 
composé

Indiquer un événement de 
premier plan qui s’est 
produit dans le passé. 

Peut indiquer l’accompli 
du présent, ou l’antériorité 

par rapport au présent. 

Le plus que 
parfait

Exprime l’accompli ou 
l’antériorité par 

rapport à un repère 
passé. 

L’imparfait

Présente des faits passés 
sans leur assigner de limite 

initiale et finale. Dans un 
récit = exprimer des faits 

d’arrière-plan.  
Il peur servir a exprimer une 

demande polie. 

Le passé 
simple

Présente un procès 
bien délimité dans le 

passé.  
Dans un récit il marque 

la succession 
chronologique des 

faits de premier plan. 

Le futur 
simple 

Il situe le procès dans 
l’avenir.  

Il peut avoir une 
valeur injonctive, 

exprimer une 
promesse ou atténuer 

une affirmation. 

Le futur 
Antérieur

Présente un procès 
accompli ou antérieur 

dans l’avenir.  
Il peut exprimer une 
supposition sur le 

passé. 

Le passé 
antérieur

On le trouve bien 
souvent dans les 

textes littéraires pour 
marquer l’antériorité 

immédiate par 
rapport à un passé 

simple.

Le conditionnel

Présente un fait 
comme hypothétique, 

possible ou 
impossible. 

Le subjonctif

Mode de l’interprétation 
du procès. S’emploie 
dans une proposition 

indépendante ou 
principale exprimant 

l’ordre, le souhait ou la 
supposition. 
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